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CHAMPIONNATS SENIORS  
 Les rencontres auront lieu par aller et retour, selon le règlement des championnats, 
étant précisé que toutes les rencontres en retard devront être disputées avant les deux 
dernières journées. 
 
 
Ces deux dernières journées seront disputées dans l'ordre prévu au calendrier et à la même 
heure (sauf contraintes liées aux horaires de match des équipes supérieures). 
  
Toutefois la Commission compétente pourra accorder des dérogations, au vu des classements, 
dans le seul cas où il n’y aurait aucune incidence sur les accessions ou les rétrogradations. 
 Au cas où le nombre de matchs en retard serait de nature à fausser le classement 
final du Championnat, ce dernier pourra être suspendu, jusqu'à résorption complète du retard. 
 Pour tous les championnats seniors du DNF, l'équipe classée première de son groupe  
sera déclarée championne.  
 
CHANGEMENT D’HORAIRES PENDANT LA PERIODE HIVERNALE (CHAMPIONNATS 
SENIORS) 
En dehors des matchs disputés en nocturne, les rencontres sont programmées à 15 H le 
dimanche, sauf pendant la période du 1er novembre à fin février où les rencontres 
débuteront à 14 H 30. 
En cours de saison, toute modification de jour, d’horaire ou de terrain devra être sollicitée par 
le biais du module prévu dans Footclubs au moins cinq (5) jours avant le match. 
Dans les cinq (5) jours précédant la rencontre, toute demande de modification devra être 
introduite via l’adresse officielle électronique du club auprès du Secrétariat du District avec 
l’accord du club adverse, ou par dérogation sans l’accord du club adverse, en cas de force 
majeure justifiée. 
Toute demande de modification qui n’est pas homologuée par le District est sans objet. Le 
résultat d’un match joué à une autre date, en un autre lieu ou à une autre heure que ceux fixés 
ou homologués par le District, est susceptible de non homologation. La commission 
compétente statuera sur les suites à donner. 
 
OBLIGATION ÉDUCATEURS 
En complément des obligations prévues aux Statuts des Educateurs, les clubs disputant le 
championnat de Départemental 1 sont tenus d’utiliser les services d’un éducateur titulaire du 
CFF3 ou à fortiori d’un BMF, BEF voir plus (DES - BEFF - BEPF). 
Il peut jouer avec les équipes de son club selon les dispositions en vigueur, mais il doit 
obligatoirement être présent sur le banc de touche ou sur le terrain à chaque fois que l’équipe 
de son club participe à une compétition officielle. 
 
Article 34 Bis – Dérogation régionale : couverture de deux équipes à obligations par un 
même éducateur. 
En dérogation à l’article 16 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football, relatif à l’unicité 
de la licence « éducateur », 
 

a) Au sein d’un même club :  
Il est admis qu’un éducateur salarié* pourra couvrir deux équipes à obligations 
 

b) Au sein de deux clubs différents :  
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Il est admis qu’un éducateur pourra couvrir une équipe à obligations dans deux clubs 
différents s’il est salarié* au sein de chacun des deux clubs. 

Cette dérogation n’entrave en rien l’application des R.G. de la F.F.F. et des autres articles du 
Statut des Educateurs et Entraineurs du Football, notamment les articles 1 et 13bis relatifs à 
l’effectivité de la fonction d’entraineur et 14 relatif à la présence sur le banc de touche.  
* La notion de salarié est étendue aux emplois gérés par un groupement d’employeurs et mis 
à disposition des clubs dans ce cadre. 
 
Si un club ne dispose pas de CFF3 en Départemental 1, une amende (prévue au barème 
financier) par match officiel de son équipe sera appliquée. 
Toutefois, le club a la possibilité de se mettre en règle en inscrivant un éducateur à une des 
sessions de formation organisée par la Direction Technique Départementale et avoir fait, au 
préalable, une demande de dérogation. 
 
La Commission compétente n’appliquera les dispositions financières qu’après l’avis de la 
Direction Technique Départementale. 
Les clubs participant au championnat de Départemental 1 sont tenus de noter le nom de leur 
éducateur diplômé sur la fiche d’engagement. 
Une notification officielle sera adressée le 15 septembre de chaque saison par le District 
aux clubs non en règle vis-à-vis des obligations d’éducateurs. 
 
 
 
OBLIGATION ARBITRES 
 
Le nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition du District est variable 
selon le niveau de l’équipe A : 
· Départemental 1 2 arbitres dont 1 majeur 
· Départemental 2 1 arbitre 
· Départemental 3 1 arbitre 
· Départemental 4 1 arbitre ou 1 arbitre auxiliaire 
En cas de manquement, le statut impose des sanctions sportives et des sanctions financières. 
Un club en 3ème saison d’infraction se verra interdire l’accession au cas où il en aurait gagné le 
droit.  
Les sanctions sportives ne s’appliquent pas aux clubs disputant le championnat de dernière 
série de District.  
Pour de plus amples renseignements, consulter les règlements de la Ligue Bourgogne 
Franche-Comté (Art. 33) ou le Statut de l’Arbitrage (articles 1 à 49) annexé aux Statuts et 
Règlements de la FFF. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


